
Trente-huitième Année N* — 70 XTBl NT71TÉRO : 1 5 CENTOtES SAMEDI i l MABS 1893. 

JOURNAL DE ROUBAIX 
T A K I P X > » A . B 0 3 S r 3 S T B I w a : E 3 S r T 4 

ROTJBAIX-T0URCO1NO. . . . T R O I S M O I S . . . * 3 l r . 5 0 . . . S ix M O I S . . . 2 6 f r . 

NORD — PAS-DE-CALAIS — SOMME — AISNE 
L e s a u t r e s D é p a r t e m e n t s e t l ' E t r a n g e r , l e s f r a i s d e p o s t e e n s u s . 

prix des Altonnements est payable d'avance. Tout abonnement continue jusqu'à réception d'avi$ contraire. 

. U N A N . 
T R O I S M O I S . 

BO fr. 
1 5 fr. 

B T T R E A . T J X «SB B Ê D A C T I O N 

Roubaix, me Neuve, 17. - Tourcoing, rue des Foutrains, 42 

Directeur : ALFRED REBOUX 

A B O N N B M B N T S I & A N N O N C E S ; 

L e s A b o n n e m e n t s e t A n n o n c e s s o n t r e ç u s : à* R O U B A I X , r u e N e u v e , 17 . — A LILLE, r u e d u Curé -Sa in t -E t i enne , 9 B I S . 
à P A R I S , chez M M . ' H A V A S , L A F F I T E e t C' e , p l a c e d e l a B o u r s e , 8 , e t r u e N o t r e - D a m e - d e s - V i c t o i r e s , 2 8 . • 
a B R U X E L L E S , à I ' O F F I C E D E P U B L I C I T É . 

R O U B A I X , L E lu M A R S 1893 . 

3VE. T T - A . i r S T E : 
Avec Henri Tuine disparait le représen

tant le plus illustre et le plus autorisé de 
cette école positiviste qui a marqué son sil
lon dans la philosophie, l'histoire et la litté
rature française. 

Dans le positivisme, il faut distinguer deux 
choses : la méthode et la doctrine. D'après la 
doctrine positiviste, les faits seuls comptent, 
possèdent une valeur indiscutable et authen
tique; le supra-sensible, l'absolu, (Dieu, 
l'âme, la substance, l'essence des choses) 
doivent être bannis du domaine de la scien
ce : c'est, en un mot, la négation non pas 
seulement du surnaturel, mais de toute mé
taphysique quelconque. 

Quand à la méthode positiviste, elle con
siste essentiellement dans l'observation di 
recte des faits et, pour les positivistes, c'est 
la seule qui puisse faire autorité dans les 
sciences en général et la philosophie en par
ticulier. 

La méthode positiviste, entendue de cette 
façon exclusive, a un caractère évident de 
fausseté, car il y a ici bas des réalités méta
physiques et morales qui, pour n'être pas 
sensibles, existent aussi certainement que 
les faits les plus évidents. Mais employée 
dans la mesure où elle convient et avec cons
cience, avec loyauté, la méthode positiviste 
rend assurément des services et il peut ar
river, l'exemple do M. Taine en est luprouve, 
qu'elle conduise à îles conclusions scienti
fiques tout opposées à celles du positivisme. 

Apres avoir appliqué à la littérature la 
méthode positiviste avec cette rigueur ou 
trée et systématique qui lui est propre, M 
Taine se tourna vers l'histoire, notamment 
vers l'histoire de la révolution. Sur ce ter
rain il put déployer à son aise ses rares qua
lités d observateur Mgaot el attentif, de 
dissecteur impitoyable, d'incomparable col-
h'< tiouueur de faits, et oonanne M. l'aine 
était un esprit impartial et loyal, il mit au 
jour le résultat de ses recherches conscien
cieuses et sincères, à quelques conclusions 
qu'elle* dussent aboutir, fussent-elles même 
contraires à ses principes. 

M. Taine voulut être, et cela uniquement 
et exclusivement, un témoin qui dépose et le 
plus désintéressé des témoins. 

On sait quelle reuvre sortit de cette re
cherche loyale de la vérité historique. 

VAncien Régime, c'est-à-dire le régime 
politique et social que nous avaient fait les 
fautes, les erreurs des règnes de Louis XIV 
et de Louis XV et aussi les préjugés et les 
monirs anti-chrétiennes d'une grande partie 
des classes dirigeantes. \'Ancien Régime 
fut sévèrement disséqué par cette plume im
pitoyable. 

Mais la période révolutionnaire ne fut 
pas non plus épargnée. 

M. Taine n'avait voulu être qu'un témoin 
de la révolution française, mais, par la seule 
et sincère exposition des faits, ce témoin se 
changeait en juge et en accusateur terrible. 
Ses livres sur les origines de la France 
contemporaine ont contribué grandement à 
détruire la légende révolutionnaire en France. 
Thiers, Lamartine et tant d'autres s'étaient 
efforcés de poétiser et d'enguirlander la 
révolution. M. Taine, lui, un incroyant, lui 
yrracha son masque et la fit voiràia France 
et au monde dans toute sa hideuse et épou
vantable réalité, ("es livres naturellement 
firent scandale. Peu s'en fallut qu'on ne 
traitât M. Taine de clérical et de réaction
naire, .pour avoir eu le courage de dire la 
vérité. 

Mais, en attendant, ses fortes, loyales et 

consciencieuses études restent définitivement 
acquises à l'histoire et désormais, si l'on 
veut contempler une peinture exacte des 
temps révolutionnaires, c'est dans les livres 
de M. Taine qu'on la trouvera. 

LES GENERAUX D'ARMEE 
La commission de l'armée, dans l'examen 

du projet de réorganisation des cadres, a 
pris une décision qui n'est pas de celles aux
quelles on peut applaudir. Elle a repoussé 
le système tendant à créer le grade do «gé
néral d'armée. » Il est vrai que le vote n'a 
eu lieu qu'à égalité de voix. 

La commission s'est trouvée partagée en 
deux camps de nombre identique et la pro
position n'a été rejetée que pour cette ques
tion de forme, n'ayant pas obtenu,en fait,la 
majorité. C'est dire l'importance qu'elle avait 
et'qu'elle a encore malgré ce vote. 

Il est impossible que la Chambre ne 
tienne pas compte des raisons qui ont déter
miné la moitié de la commission à accepter 
le projet. 

Du reste, devant ce résultat, plutôt néga 
tifque positif, il a été convenu que la déci
sion prise sera soumise au ministre de la 
guerre et qu'elle ne deviendra définitive 
qu'après l'avis qu'il formulera. Il y a donc 
lieu de croire qu'après plus mûre réflexion, 
la résolution d'hier ne sera pas maintenue. 

Ne doit-on pas considérer comme une 
excellente mesure la création du grade de 
général d'armée ? Dans une organisation m 
litaire comme celle que les circonstances ont 
imposée, oit tout doit être minutieusement 
réglé d'avance en vue de la guerre, il est 
vraiment illogique de laisser en suspens jus
qu'à la dernière heure, une question aussi 
capitale que celle du commandement des 
corps d'expédition. 

Les inspecteurs générax actuels ne peu
vent suffire à cette nécessité. Il n'est pas 
bon que des officiers généraux investis d'aussi 
considérables missions et d'aussi hautes res
ponsabilités soient du même grade que ceux 
qu'ils ont mandat de commander et de sur
veiller. 

L'institution de généraux d'armée peut 
seule, d'ailleurs, donner, dès longtemps, à 
ceux qui auront un jour la direction des 
opérations sur le champ de bataille, l'auto
rité, l'influence et la notoriété qui leur sont 
si nécessaires. 

Q'est-ce qui a pu arrêter la commission de 
l'armée i Serait-ce un vain fétichisme d'éga
lité pour niveler le pouvoir parmi les géné
raux? Nous ne pouvons le croire. En matière 
militaire, où la hiérarchie et la discipline 
sont tout, le principe d'égalité n'a évidem
ment rien à faire. Là il ne s'agit que de 
deux choses : commander et obéir! 

Il est impossible, di t fort jus tement M. Cornélv dans le [ Il s'agissait, disait-on, d 'éviter un scandale de presse. 
Gaulois, de ne pas partager l ' impression produite su r le I SI. Fontane raconte alors ce qu 'a exposé M. de Lesseps, 
j u r v par l ' a t t i tude, la présence d e s p r i t et la force morale I i i i c r . au sujet de la visiie faite chez M. Hailiaut et du 
de M. Charles de Lesseps. A cette occasion, M. Paul de versement d 'un million consenti au minis t re , par l 'entre-
C l l U f i i : écrit dans i'Autorité : , n , s e àp.M-Ulonditi. 

« Si MM. les admin is t ra teurs du Panama eussent per-1 H est établi une fois de plus que tout à fait ecneure par 
sisté à ne pas vouloir dire qui les leur a ex torqués , qui la mise eu demeure du ministre, M. Cli. de Lesseps cou 
les a volés, minis t res , séna teurs , «épaté» et au t res , ce I sentit à verser de l'argent-.mais se refusa à revoir .M. Mai
son! e u x qui , logiquement , devenaient responsables de I haut , s é c r i a n t : « J e ne veux pas y aller; ça me re-
lp catastrophe, et devaient êlre sévèrement chât iés . I pngne ». 

» Car, a lors , ils n 'étaient plus des VICTIMES; ils étaient I En quelques mots bien sentis , 1 ion lancés, M. Foiitane 
des coupables I déclare qn entre ses afl i rmations et les dénégat ions de 

» A M. Charles de Lesseps, à M. Fontane , à M. Cottu de M. Bailiaut. la cour et le ju ry ne saura ient hésiter. Il 
parler haut et net , j u squ ' au I ou t , comme il a été coin- j ajoute oaçore 
inencé hier. 

A eux de T O I T dévoiler, de nommer , sans exception 
Quand d 'honnêtes gens comme nous , empr i sonnés 

depuis quatre mois, ont répondu à toutes les interroga-
T O I S ceux qui ont exercé la piraterie sur la Compagnie. I l ions sons souci même de se nu i re ; quaud la raison et 
qui l 'ont fait chanter , qui l 'ont dépouil lée, qui l 'ont les faits sont d'accord avec leurs énonciation 

LE PROCES 
D U P A N A M A 

L'AFFAIRE DE CORRUPTION 
Cour d'assises de la Seine 

L'impression sur l'audience de mercredi 
Paris . I mars . — Tous les j o u r n a u x du matin s'accor

dent à reconnaî t re l ' importance except ionnel le du procès 
devant la cour d'assises. Nous ne sommes encore qu 'au 
début de celte grave alfaire et déjà il est permis de dire , 
sans par ler de la famille l irévy et du minis t re Haihaut, 
que trois personnages politiques et non des moindres . 
SI.M. Clemenceau. Floquet et de Freycinet , sont mortel le
ment a t te in ts . L'on ne s 'étonne que d 'une chose, c 'est 
que . au lieu de ligurer parmi les témoins , ils ne soient 
pas assis sur le banc des accusés avan t même M. Charles 
de Lesseps. 

eVanglée 
»L"opinion publ ique l 'a t tend, le veu l . l 'ordonne. » 
F.n réali té, ce procès est moins celui des adminis t ra 

leurs du Panama que celui du gouvernement ipportuno-
radical quT, depuis quinze ans , pèse lourdement su r la 
France. Les débats ont commencé à nous révéler les des
sous dou teux de cette adminis t ra t ion néfaste et l'on sait 
main tenant comment s 'enrichissaient les politiciens et 
comment les candida ts payaient les frais de leur élec
tion 

» Quand M. Rouvier, dit la Libre Parole, na rguant du 
haut d e l à t r ibune française celte majorité qui , bêlement 
le l ivrait à la just ice , disait A ses collègues . « Sans l'ar
gent du P a n a m a , vous ne seriez pas su r ces bancs », il 
énonçait une véri té indéniable. 

«Les débats du procès correct ion nel l 'avaient déjà dé
mon t ré . 

» I.cs débats du procès d'assises le démont ren t encore 
mieux. 

» Ce discours de M. Rouvier . ce discours documenta i re . 
M« Barhoux annonce qu'il en fera l 'argument et comme 
r é p i g r a m m e de sa plaidoirie. 

« Il a raison. 
» Ce discours r é sume toute l 'aftaire. 
« O u i . les Cornélius Herz, les Arlon, les Lévv, les 

Hugo, les Reinacb ont été les bieufai teurs de ce person
nel éboulé . 

» Ils on t été les amis int imes de ces minis t res . 
» Que dis-je ? Les amis in t imes du chef de l 'Etat. 
» C'est le chef de l'Etat qu i les recommanda i ! : ce sonl 

les minis t res qui les accrédi taient . Ils venaient , au nom 
des Rouvier, des Floquet, des Freycinet et tutti quanti, 
l»our forcer la ser rure de la caisse de Panama.» 

Il nous reste main tenan t à s u i v r e la cont inuat ion de ces 
débats désormais his tor iques, et que notre rôle se borne 
à en noter les fails et les disposi t ions. 

LA DEUXIÈME AUDIENCE 
L ' A U D I E N C E 

LA PARTIE CIVILE ET IKI.CH. DE LESSEPS 
Avant de procéder à l ' iuterrogaloire de. M. l 'outane, la 

Cour, accédant à la demande de M" Houllay. l 'un des 
avocats de la partie civile, IHJSU que lques quest ions à SI. 
Charles de Lesseps . | 

du l 'amène ainsi à reconnaî t re et à déclarer , as qui 
était encore inconnu, qu'en 1888. M. de Reinacb sollicita 
et obtint pour le Crédit Mobilier une, somme de ."iOO.OUO 
francs. Il s'agissait, di t M. de Reinacb de se menacer le 
bon vouloir de ce grand établ issement de crédit au mo
ment de l 'émission de 1888. 

Quelque* jours après . M. de Lesseps le reconnaî t auss i . 
de Reinacb reçut de M. Cottu pour le même motif une 
somme de 750,000 fr., su r laquelle il du t rendre plus 
ta rd , à la sui te d 'une scène de la dern iè re violence 
£10,000 fr. que M. Cottu a versés aussi tôt en t re les mains 
du l iquidateur . 

M. Charles de Lesseps donne enlin de n o m b r e u x détai ls 
sur le versement de 2,800.000 francs, fait p a r l a Couipa 
gnie du Panama, au linancier ObenidoelTer en septembre 
1888. 

SI. de Lesseps expl ique qu'il avait cru tout d 'abord que 
M. ObenidoelTer serait r émunéré par M. de Reinach avec 
qui il s'était présehté à la Compagnie. Mais, une sépara
tion ayan t eu lieu entre les deux associés. M. O m m -
d o e f e r a exigé de l 'administrat ion de Panama la rénumé-
rat i n de la combinaison des va leurs à lots qu'i l avait 
pro, . >sée. 

A la suite de ces expl icat ions , la Cour reprend les in
terrogatoires . 

Interrogatoire de M. Fontane 
D. Vous avez été admin i s t r a t eu r de la Compagnie de 

Panama . — II. Jusqu 'en 1886. date à laquel le j ' a i donné 
ma démission. 

D. Pouvez vous donner le mois? — R. En octobre, je 
crois; mais elle n 'a été acceptée qu 'en 1887. 

D. Vous étiez donc admin i s t r a t eu r lorsque les f s de 
or rupt ion Baihaut ont eu l ieu? — R. J'étais adn l'fbSr 

leur lors des faits Baihaut , mais je proteste contre -mot 
de co r rup t ion . 

I). Dans quel les condit ions ê t e s - \ous en t ré eu re! ons 
avec M. Blondin, mandata i re de M. Ba ihau t ? 

Le cas de M. Baihaut 
J . FONTANE. — J'étais u n jour à mon bureau quand 

on me lit passer une car te du s ieur Blondin, et comme 
celte car te éuonçai t la qual i té de fondé de pouvoirs du 
Crédit Lyonnais , je le reçus aussi tôt . 

Il m'exposa alors ce que l'on sait; me demanda pour 
le minis t re , sous pré texte , je crois, de publici té , on gros 
versement d 'argent , et, d a n s é e s condi t ions , j ' a l la i immé
dia tement faire part de la visite et de la demande à M. 
Ch. de Lesseps. 

[ias à douter que le ju ry n'accorde plus 
leurs dires qu ' aux jusl i i icat ions émises par des ^'ens qui 
doivent avoir moins de fonds. » 

L'auditoire toul entier , aussi bien que le j u r y , sont 
restés comme suspendus a u x lèvres de M. Fontane, pen
dant toute la durée de sa déclarat ion, dont l'effet a été 
considérable. 

Relativement au premier versement de 870,000 fr.. en
tre les mains de l 'émissaire de M. Baillant, M. Fontane 
précise que le paiement a été elTectué par lui et dans SJII 
domicile personnel . 

M. Fontane fait a lors le long historique d r sa si tuat ion 
à la Compagnie de Panama, et il précise sur tou t combien 
étaient difficiles ses relat ions avec les faméliques de la 
presse, qui , bénéliciaires d 'al locations, s'efforçaient sou
vent, et par tous les moyens , ù en obtenir de plus con
sidérables. 

Ainsi qu'il l'a établi devant la l r c c h a m b r e , M. Fontane 
détaille fa façon dont se répar t i ssent o rd ina i rement les 
allocations données à la presse; i l rappelle c o m m e n t les 
mul t ip les in termédiai res absorbent la plus grande par t ie 
des subsides, et conclut eu mont ran t p u quel s trata
gème il en était a r r ivé à faire des économies à la com
pagnie du Panama en t ra i tant pour la publicité directe
ment avec les directeurs et par convent ions précises a 
60 o|o envi ron de rabais sur le prix total qui était précé
demment payé. 

Après quelques interrogat ions sans impor tance , le pré
sident en Huit avec M. Fontane, et appelle l 'ex-imnislre 
Baihaut à s 'expliquer à son tour . 

Interrogatoire de M. Baihaut 
Très soigné de sa personne, et s:\ns paraî tre réel lement 

ému , M. Bailiaut. sur lequel les charges de l 'accusation 
pèsent si lourdement , se levé à la réquisit ion d u prési
dent , qui lui pose cette quest ion. 

D. — Dans uu premier interrogatoire , vous avez repous
sé hautement les inculpations portées contre vous. Plus 
lard.en présence des découvertes laites, vousav e z d û vous 
résoudre aux aveux tes plus comple ls . 

Je vu is rappelle à réitérer aujourd 'hui à l 'audience, les 
aveux rails par vous à ta date uu l i janvier dernier . 

AVEUX D'UN ANCIEN MINISTRE 
Alors, froidement, rondement , sans émotion aucune el 

ilu ton il'iin homme qui récite une leçon r igouieus 'meut 
apprise par c o u r . M. Baihaut formule cette di Clara t ion 
que nous reproduisons textuellement : 

« Je suis coupable, et ma confession sera complète . 
» Certes je ne t rouvera i pas .le mots capable.- d 'expri

mer ma douleur . Depuis deux mois que je suis dans ma 
cellule, seul avec ma conscience, je n 'arr ive pas encore 
à comprendre c o m m e n t j 'a i pu faillir. 

» Pendant quinze années cependant , à la Chambre et 
aux affaires, j 'ai la. conviction d'avoir bien servi la 
France el la République. Oui ! l'ai toujours servi les In
térêts da la France, et de la République, de la façon la 
Plu* scraajoleuse et la plus honnête . 

• I ne seule fois J'ai Failli el c'est |HIUI cela que je suis 
ici et que je médite t r is tement sur mon honneur com
promis, sur l 'avenir qui m'a t tend, sur l'éclal oussure qui 
rejaillit su r tous les êtres qui me sont encra. 

» J e demande pardon au pays, à la République d 'avoir 
r i squé de compromet t re leur bon renom, si ce renom 
pouvait dépendre des actes d 'un homme. 

La PHÉSIUEXT in te r rompant b rusquement . — Non, 
Monsieur, il n 'en dépend pas. » 

SI. Baihaut t e rmine alors sa confession : 
« P a r avance, je m'incl ine devant l 'arrêt qui sera 

rendu . Ceci dit , je vais répoudre à la quest ion qui m'a été 
adressée. » 

On peut juger de l'effet produi t à l 'audience par ce mi
nistre de la République qui , froidement.est venu préciser 
sou inf .mie et qui , le verbe hau t , n 'a pas su t rouver le 
mot qu i . parfois , assure encore quelque pitié au cr iminel 
repentant . 

La déclarat ion terminée, SI. Bailiaut s 'exprime ainsi : 
o J'ai eu tor t , dès le premier jour , de ne pas faire des 

a v e u x complels : quand je les ai laits p lus tard, ils on t 
été spontanés , car j ' i gnora i s encore les perquisi t ions <|ui 
avaient fait découvr i r la trace de l 'argent que j ' ava i s 
reçu. » 

SI. Baihaut raconte a lors comment il fut appelé a u x 
affaires. 

Le 10 janvie r 1886. d i t - i l . SI. de Freycinet l 'appela au 
ministère des t r avaux publics où il avait été sons-secré
taire d 'Etat , de 1882 à 1883. 

Ceci rappelé, SI. Baihaut refait, lui aussi , l 'h is tor ique 
des émissions du Panama ju squ ' au moment où il 
in terv in t par te dépôt du projet de loi su r les valeurs à 
lots 

la s i tuat ion qu'i l dépeint a insi , au 
illion de la Compagnie de l'a

il revient alor: 
m o m e n t où il exige le 
nama : 

» L'idée tentatr ice d 'abord repoussée, l 'extorsion s'est 
présentée à ma pensée, et dans u n e heure de véri table 
folie, dont j ' a i parlé , j 'oubl ia i que j 'é ta is u n h o m m e p u 
blic . 

» Je n 'eus pas à demande r à M. Blondin de me servi r 
d ' in termédia i re ; il fut convenu qu'i l aura i t une par t ,mais 

j il nie chargea d'en l ixer le quantum. 
» C'est lui qui m'annonça que ses condit ions étaient 

acceptées par l 'administration du Panama, et c'est le len
demain qu 'eu t lieu l 'entrevue, non pas avec M. de Les
seps, mais avec M. Fontane. 

» SI. Blondin devait exposer qu'en proposant la loi sur 
les va leurs à lots, jengageais ma responsabil i té pour 
l 'avenir , et, qu 'é tant sans fortune, il était équitable de 
me rémunére r . » 

SI. Baihaut expose ensuite les démarches faites par M. 
Blondin pour toneber l«s ;t7."i.oin> fr. Il afiirme que la 
Compagnie n'a pas pu se t romper sur le caractère de ces 
démarches . 

« J'ai toujours été clair et net , j 'ai toujours dit que 
l 'avantage qu 'on me faisait était dans mou intérêt per 
sonuel el non pour des frais de publicité. 

» SI. de Lesseps s dit qu'il était éco'iiré : SI. Fontane a 
aussi parlé de son indignat ion. Pourquoi celte indignation 
et cet écœurement ? 

» Quant à SI. Blondin, il a louché 7 l.ooo fr. de commis
sion. Mon inexpérience en pareille matière était telle et 
si grande que le même jour j 'a l la is porter l 'argent au 
guichet du Comptoir d 'Escompte p o u r acheter de la rente 
i tal ienne, en donnan t mou nom et ma qual i té d' ingé
nieur . 

» Voilà ce que j ' ava i s à di re à MM. les jurés de
van t lesquels je comparais , plein de regret et de déses
poir. » 

Interrogatoire de M. Blondin 
SI. Blondin proteste contre les deux accusations de son 

ami SI. Bailiaut. Il n'est pas vrai qu'il ait été l'iustiga-
leur îles démarches qui ont abouti au versement des 
:>7o,û00 francs, et il n'a touché aucune commission. Ja
mais. SI. Batbant ne lui a remis les 7i.Oiio francs dont il 
parle. Il a toujours cru qu'il s'agissait d 'une campagne à 
la hausse qu'on voulait l'aire pour contrehalancerleseffets 
de la spéculation à la baisse, i Mouvement.) 

SI. Bailiaut. interrogé sur ce point par SI. le président. 
maint ient ses afl irmations et dit que si on relève des 
contradict ions dans ses déclarat ions faites à l ' instruct ion, 
il a été mil d'abord par un sent iment de pitié pour SI. 
Blondin. Il a cru faire une bonne action en le déchar
geant: puis , quand il a compris la réalité du rôle joué 
par lu i , il s'est décidé à dire la véri té , r ien que la 
véri té. 

SI. Blondin persiste dans ses déclarat ions el dit qu'il 
n'est ni un malin, ni un imbécile. On voudrai t le faire 
passer pour n o Imbécile, il ne peut pas l 'admettre . 

Ajoutons que M. Rainant a d o n n é ses expl icat ions d 'une 
voix 1res assurée el avec un ton d 'autor i té qui semblait 
ne pas admet t re ae réplique; ayant toujours l 'air très as
suré et très t r anchan t . 

Lue longue discussion s'engage en t re MM. Baihaut . de 
Lesseps et Fontane au sujet du pacte fait entre eux . 
MM. de Lesseps et Fontane disent que d'abord ils n'ont 
pu croire à la condui te monst rueuse de M. Bailiaut. celui-
ci affirme que jamais ils n 'on t pu se méprendre sur le 
caractère des démarches de M. Blondin. Il savait parfai
tement que l 'argent était de.-Uné à SI. Baihaut. 

Un défenseur demande à M. Baihaut s'il n 'a pas fait 
condamner un journa l i s te de la Haute Saône pour diffa
mat ion . 

si. Bu i jAi r .— t a x élect ions de l-vs'.i.oii ava i t ent repr is 
contre moi une campagne des plus violentes; j'ai du luire 
cesser tontes les diffamations dont j ' é ta i s l'objet et qui 
n 'avaient pas rapport an Panama. 

J'ai pris l 'engagement de rembourser les dix mille 
francs de dommages et intérêt auxque ls Si. siariotte a été 
condamné . 

L'audience est suspendue. 

P E X D . V M LA S V S P E \ S I O \ 
Dans les couloirs encombrés d 'avocats et de grosses 

personnali tés , ou commente vivement les incidents de la 
séance et c'est avec une parfaite unan imi té qu 'on reconnaî t 
l'effet détestable produit par I interrogatoire Hailiaut. à 
côté de celui de Blondin déjà en tendu . 

MM. da Lesseps et Fontane apparaissent très réellement 
ce qu' i ls ont réel lement é té . les admin is t ra teurs d 'une 
société acculée à la ru ine et auxque l s les minis t res 
et les membres du Par lement ont ex torqué , pour prix 
de leurs services, les sommes énormes que l 'accusation 
relève. 

R E P R I S E I» A I l > l i : . \ - !•: 
L'audience est reprise à 3 heures . 
En t ran t dans le second ordre de faits, le président 

appelle M. Sans Leroy à s 'expliquer sur la somme qu'il 
s'est fait a l louer pour modilier son rappor t parlemen
taire lors de la proposition du Panama, i Mouvement 
d 'at tention i. 

Interrogatoire de M. Sans-Leroy 
L'ex-inembre de la 8e commission par lementa i re a une 

toute au t re a t t i tude que Baihaut ; il se défend encore des 
accusat ions qui lui sont opposées et .-'efforce de légitimer 
ses actes au Palais-Bourbon. 

Tout d 'abord, il veut é tabl i r qu'il a été élu membre 
sans être présent , et voici comment il présente sou dire : 

• Nous étions quatorze dans le bureau pressas par SI. 
Brisson: je m'étais rendu au bureau sans aucune espèce 
d'idée de peser ma candida ture . SI. Barbe se présenta: à 
ce moment je parlai pour faire une observat ion et je dé
clarai qu 'on ne pouvait accepter la proposition de SI. 
Slaunoury qu 'après examen . Ou passa au vote, et , tandis 
que je déposais mon bullet in pour SI. Barbe, l 'unanimi té 
des suffrages me fut accordée, sans l 'avoir demande. 
C'est uns* que je fus élu. » 

D. Sluis ensui te , voire a t t i tude a élé p lus que louche.— 
H. J'ai eu seulement l 'al t i tude d 'un commissaire qui vou
lait ê t re « éclairé. » 

Cet mot ma lheureux sou l èvedan i la salle u n vif accès 
d'bilai i té . 

A l 'audience, l 'at t i tude de l 'a» député Sans-Leroy est 
de na tu re à produire sur l e j u r y la plus factieuse impres
sion. 

Il parle avec lenteur et c'est avec un laisser-aller vonlu 

qu'il s 'exprime par la voix et le geste, sa figure faux-
fuyante, son regard incertain, a joulentencore a la répul
sion qu'i l inspire. 

On sent qu'il veut lut ter encore contre u n e accusat ion 
ivideute, et , à défaut d 'arguments , il se je t te dans les 
plus invraisemblables argut ies . 

M. I.E PRÉSIDENT, à SI. Sans-Lcrov. — X'avez-vous pas 
beaucoup connu Arton? — R. Je 1 ai à peine vu quelques 
fois. 

D. On vous dira au contra i re que vous l'avez fréquenté 
beaucoup? — C'est une e r reur . 

D. Cependant on lui ouvrai t à deux bat tants les portes 
lu salon de la Paix? — H. Je n'étais pas président d e l à 

Chambre des Députés pour les lui fermer. 
D. Et cependant , Arlon est accusé de corrupt ion a vo

tre endroit ? — 11. C'est possible, mais l 'accusation n e 
s'appuie sur aucun fait. 

SI. LE PRÉSIDENT. - L'accusation relève ce fait g rave 
q u ' u n député , SI. Delabaye, vous a désigné comme u n des 
représentants corrompus par la Compagnie de Panama . 
Comment pouvez-vous répoudre à cette question ? — M. 
Delabaye a s implement parlé du l i e membre de la com
mission dont le suffrage avait modifié le vote du p ro j e tde 
loi panamiste : et dès lo r s , on s 'empressa de mett re mon 
nom au bas de cette dénonciation, 

SI. LE PRÉSIDENT. — Ce qu'ii v a de certain, c'est qu 'a
près votre changement d'opiniou, et dés le lendemain 
pour ainsi dire, vous avez déposé au Crédit Lvonnais lo 
21 avr i l , 100,000 francs et le 27 avri l cent aut res mil le 
francs. 

SI. SANS-LEROY. — C'est effectivement là le seul point 
grave, mais il cessera de l 'être si je puis prouver que 
j 'é ta is possesseur d 'une somme équivalente avant u n e 
au t re origine. Dès lors, il faudra que l 'accusation me 
prouve que j 'a i touché une somme quelconque d'Arton, 
et cela, elle no le pourra point. 

M. LE PRÉSIDENT. VOUS, qui avez refusé toute commu
nication pendant l ' instruction, apportez-vous ici un do
cument qui prouve votre innocence? — R. Oui, mais au
paravant , j ' a i quelques explications à donner . 

VIF INCIDENT 
SI. Sans-Leroy, à bout d ' a rguments , se plaint d u moins 

du t ra i tement qui lui est fait et de l ' incarcération qu'i l a 
subie. 

« Oui, dit i l , je suis le bouc émissaire, sacrifié pour 
sauver toutes les personnal i tés auxquel les on s'inté
resse. » 

A ces mots , le président lance u n mot d 'énergique pro
testation qui n a g u è r e d'écho dans l 'auditoire .- « Mais, il 
n'y a personne à sauver . • 

Et si. Sans-Leroy de cont inuer : 
« J ' a i le droi t , dit-il . de ni 'exprimer. ainsi quand , de

puis deux mois je suis détenu et quand, pour la m ê m e 
cause, bien d 'autres on t été élargis, et cependant le 
chiffre imputé aux uns et aux au t res n'est pas de n a t u r e 
à établir la culpabilité ou l ' innocence. 

» Que l'on soit coupable d'un rapt de quelques francs 
o n d e quelques mille francs, l ' immorali té est la même. » 

M. L'AVOCAT-GENÉRAL. — 11 j pour tant en fait une dif
férence. 

SI. SANS-LERCV. avec une expression ironique.— Alors, 
M. l 'avocat général , vous voudrez bien dire quel est la 
quan tum. 

Le mot a uu tel succès que IO;:IL' la salle part d 'un franc 
éclat de r i re . Des applaudissement* éclatent , o u cric : 

Bravo, il a raison, etc.» 
Là-dessus, le président, furieux, se lève et . d 'une voix 

irr i tée, s'écrie : • Girdas , (s i tesévacuer la salle.» 

1 / É V A t C A.TIOX 
L'ordre d 'évacuer la sal le, donné par SI. Pilet-Desjar-

dins . à la suite île l ' incident dont nous par lons dans le 
compte-rendu de l 'audience, n'a pas été exécuté saus di{-
liculté. Le public tout spécial, qui forme l 'assistance 
n'obéit qu'avec peine aux gardes munic ipaux et a u x 
gardes du Palais. Quelques assistants se fout p rendre 
par le bras : les gardes font précipiter le m o u v e m e n t . 
Chacun m u r m u r e , proteste. 

Le commandan t Lunel , voyant l 'embarras des gardes 
et voulant éviter tout grave incident, intervient lui-mê
me avec beaucoup de tact et de réserve. Devant cet te 
a t t i tude , le public s'écoule lentement , se bornant a récri
miner contre l 'expulsion dont il est l'objet. 

Quelques groupes s tat ionnent dans la salle des Pas-
Perdus. 

A la première observation qui leur est faite, ils se dis
persent . 

Les couloirs présentent pendant quelques instants u n o 
certaine animat ion . Le calme se rétabli t , la foule sort en 
grande partie par la salle Dauphine. 

L E P U B L I C 
11 est. bon de faire remarquer ici que les assistants a u x 

débats d u procès de corrupt ion ne sont pas le public o r 
dinaire de la cour d'assises. Pour pénétrer dans la salle 
il f au t , eu effet, répondre aux questions des gardes postés 
près des barrières, établies pour la circonstance à toutes 
les ext rémités des couloirs, et leur prouver que l'on es t 
appelé par des besoins professionnels : il n 'y a que des 
avocats et journal is tes , u n comprend donc d 'au tant moins 
la mesure prise par M. Pilet Desjardins que, d u r a n t toute 
l 'audience, il n 'y avai t eu aucun brui t , ni aucune marqua 
sensible d 'approbation ou de désapprobation. 

REPRISE DE L'INTERROGATOIRE 
Le calme revenu , SI. le président interpelle ainsi M.' 

Sans-Leroy : • L 'heure.quelque tardive qu'el le soit ,semblo 
venue de nous dire comment vous vous justitiez d e l à 
somme qui vous l ibérerait de toute responsabil i té vis à-
vis à de la Compagnie de P a n a m a ? 

M. SANS-LEUOV. — Cela m'est bien facile. J'ai usé d a 
remploi de la dot de ma femme (somme d'incrédulité.) 

M. LE PRÉSIDENT. — Ainsi, c'est avec l 'argent prove» 
nant de la dot de votre femme que vous auriez fait le 
dépôt des 200.000 fr. qu 'on vous reproche? — R. Oui, e t 
je produis un acte notar ié . 

SI. LE PRÉSIDENT Pourquoi ne l 'avez-vous pas dit a n 
juge d ' instruct ion qui aurai t pu rendre on votre faveur 
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LE PROCÈS EN CORRUPTION 
Audience du vendredi 10 mars 

A v a n t l ' a u d i e n c e 
A la cour d'assises, même affluence que les jour s pré

cédents . Ou s 'at tend, pour au jourd 'hu i , a des incidents 
n o m b r e u x et suggestifs. 

En tendu dans un couloir une conversat ion qui ne man
que pas de p iquant : Le président Pilet-Desjardins, per
clus de goutte , a M. Uugué de la Fauconner ie , qui acci
dente l lement « cloche » d 'un pied : « — Vous boitez, 
vous aussi ? 

» — Oui, M. le Président . » 
« — Pas tan t que moi. » 
— Je changera i s bien avec vous I 

A u d i t i o n s î l e s t é m o i n s 
L'audience est ouver te à midi cinq. 
Le grefller procède à l'appel des témoins . Cette opéra

tion te rminée , M. le président fait en t re r le premier té
moin de l 'accusation : M. I-'iury. exper t . 

D é p o s i t i o n d e M . l ' I o r v 
M. Flory donne des expl icat ions sur la comptabi l i té 

de la Compagnie de Panama : 
« La Compagnie a eu en t re les mains 1434 mil l ions. On 

sait de quel les diverses façons ces f o n d s o n t é t é employés . 
55U mill ions envi ron on t été affectés a u x t r avaux ; les 
dépenses d'émission se sont élevées a 103 mil l ions . J'ai 
constate qu 'on avai t d is t r ibué à M. Levy-Crémieux la 
somme de 4 mil l ions et à M. de Reinach p lus de 7 :nil-
lions. C'est au sujet des bons anonymes que M. de Lesseps 
a été amené à faire des révéla t ions sur les vér i tables 
bénéficiaires. 

L e p r é s i d e n t P é r l v l e r 
Nous lisons dans le Matin : 
« On nous envoie un journa l technique , l 'Er/io des 

Chemins de Fer, du 15 décembredern ie r , c est-à-dire d 'une 
date an té r ieure au procès du Panama, dans lequel nous 
t rouvons une curieuse indication su r les re la t ions de M. 
le premier président de la cour d 'appel avec cer ta ine 
compagnie de chemins de fer qu i , p lus d 'une fois par an , 
doit porter des litiges devan t la cou r d 'appel . 

» M. Périvier se serait fait a t t r ibue r par la Compagnie 
de l 'Est, pour les années 1891 et 189Î , des car tes de cir
culat ion gratui tes por tant . 

» En 1891, le n u m é r o 1891: 
» En 1892, le n u m é r o 154. 
» Le fait n 'a pas été dément i , à not re connaissance. 
Le journal t eebuique ajoute : 
«Est-ce ou n'est-ce pas de la corrupt ion au premier chef, 

et croit-on que M. Périvier est l ibre dans son jugemen t , 
quand , devan t lui , se plaide une affaire en t r e la Compa
gnie de l'Est et u n individu ]ue lconque? 

» Et nous , nous n ' avons r ien S ajouter , si ce n 'est que 
l ' impitoyable magis t ra t n 'a a u c u n droi t a cet te faveur , 

3ue la na tu re de ses hautes fonctions lui faisait un strict 
evoirde refuser si elle lui était offerte. 

» C'est u n e pièce de plus, et non des moins s ingulières 
à met t re au dossier déjà vo lumineux de l 'excentr ique 
magis t ra l . » 

U n m l n i s t r a b l e a M a z a s 
S'oici une anecdote parfai tement au then t ique , à laquel le 

l ' interrogatoire de M. Hailiaut, à l 'audience d 'hier, 
donne une saveur part iculière, di t le Gaulois: 

« Dans les derniers j o u r s de novembre dern ie r , M. Ca-
sassesass. sénateur du Pas-de-Calais, ancien préfet do po
lice, rencont ra M. Hailiaut, avec lequel il était fort lié 
de mis longtemps . 

* — Je suis fort content de vous voir, cher ami , lui 
dit-il , j ' a l l a i s du reste vous écrire . 

» Un de mes amis , qui .dir ige une grande ent repr ise 
de navigat ion , a besoin d 'un ingénieur conseil . Comme 
vous êtes ingénieur des const ruct ions navales , j 'a i pensé 
à vous . Si cela vous convieu t , vous n'avez q u ' u n mot à 
dire et c'est une alfaire faite. 

» Je vous remercie mil le fois, répondit SI. Uaïhaui, 
mais il ne m'est pas possible d'accepter votre a imable 
offre, je me suis promis de no plus m'occuper d'affaires 
privées, et vous comprendrez bien vite les raisons qui 
m'ont amené à prendre cet te réso lu t ion . 

» Je suis, à l 'heure ac tuel le , tout ce qu'i l y a île plus 
minis t rable : Viette est u n bon garçon, mais il n 'entend 
r ien a u x t r a v a u x publ ics ; demain , après-demain, 
dans huit j ou r s , on peut m'offrir et o n m'offrira certai
nement de le remplacer ; puis-je, dons ces condi t ions , 
accepter les fonctions que vous m'offrez. » 

Quelques jou r s après , le minis t rable Hailiaut étai t 
écrouc a Mazas. 

L e s d é p ê c h e s d e C o r n é l i u s H e r z 
Une quest ion q u ' u n député pourra i t peut-être poser à 

M. Kibot, di t le Figaro. 
SI. Hibot a affirmé à la t r ibune qu' i l voulait la pleine 

lumière , que r ien ne l 'a r rê tera i t , e lc . 
Or, SI. Charles de Lesseps, ainsi qu 'on l'a lu hier, a 

déclaré queatepuis trois mois.il demandai t qu 'on recher
chât le texte des dépêches échangées en t re Cornélius 
l i e n et de hau t s personnages pol i t iques, voire des minis
t res . 

Et j amais cet te recherche n 'a été accordée par le minis
tère ! 

1.8 e a s d e M . C a r n o t 
Paris , 10 mars . — De documents publiés par la Libre 

Parole, il résul tera i t vér i tab lement que SI. Carnot n'a 
j amais été é lu député à l 'Assemblée na t ionale , mais bien 
sou frère a ine Adolphe. De déduet iou en déduct ion, la 
Libre Parole en a r r ive à cet te conclusion : 

» Orâce à cet te élection, St. Carnot est devenu mi 
nistre d 'abord, président de la République ensui te ! 

» Or, il y a eu m a l d o n n e . Tout est a recommen
cer 1 

» M. Carnot , rendez l 'argent que vous avez touché 
connue dépulé , comme minis t re , connue président I 

» St. Carnot , rendez le manda t ! » 
L ' a b d i c a t i o n d e 1 e m p e r e u r d ' A u t r i c h e 

Par is , 10 mars . — Elle est bien grave et bien inatten
due la nouvel le qui nous a r r ive de Pes th , aussi ne la 
donnons -nous que sous des réserves plus expresses en
core q u e celles employées dans des cas analogues , — et 
bien qu 'e l le nous v ienne de source très sure . A s a croire 
donc des gens bien informés, le voyage ina t tendu de 
l 'empereur Eranjois-Josepu en Suisse n 'aurai t été causé 
ni par une malac ie de l ' impératr ice, ni par un change-

i m e n t & surveni r dans l 'ordre de succession, mais bien 

p a r l a volonté, ne t tement ar rê tée chez l 'empereur d'abdi
que r en faveur de son frere Charles Louis, héri t ier ac
tuel de la couronne . 

L'Empereur, raconte le n p a r a , en • assez, il t rouve 
que les difficultés qu'il rencontre chez les hommes poli
t iques, les ennuis de tout genre qu'il rencont re dans son 
entourage , dans sa famille le fatiguent. .Mais il veu tauss i 
rendre un dernier service à .-.a dynas t ie . Il sait que les 
deux fils de l 'archiduc Charles-Louis qui sont les vrai» 
héri l iers présomptifs ne sont pas populaires , il c ra in t 
quelque coup de tète qui pourrai t surveni r après sa mort . 
En abdiquant en laveur de >on frère, en res tant encore 
dans l a i v u e politique connue l 'arbitre suprême, il espère 
éviter des catas t rophes et ar r iver à assagir les jeunes ar
chiducs . 

Si ce qu 'on dit se réalise, il v aura de grands change
ments , non seulement dans la politique intér ieure de 
l 'Autriche, qu i passerait aux mains du parti cathol ique 
— mais encore dans la politique extér ieure de la m o 
narchie aust ro-hongroise . L'archiduc Charles-Louis et 
ses fils ne se sont jamais consolés de 18o8 — ils sont 
restés les par t isans d u n e entente avec la Russie! On voit 
donc tontes les conséquences de la nouvel le que nous 
ne donnons que snus toutes réserves, nous le repétons, 
mais qui aura i t , si elle se réalisait , une influence consi
dérable su r la destinée de l 'Europe. 

L é o n X I I I e t l a F r a n c e 
Ou mande de Rome, t icars . par dépêche, au h'i'juro: 
« Le Saint-Père a profité de la présence à Rouie de 

quelques évéques français pour se renseigner sur l'appli
cation de la polit ique (racée a u x cathol iques de France. 
Les trois évéques qui ont été plus par t icul ièrement inter
rosés m u t c e u \ de llixlez, Chartres et Versailles: ils ont 
été d'accord à reconnaî t re que de nombreux cathol iques 
s ' inclinent seulement avec respect devant les volontés 
pontilieales, niais n'y appor tent aucun en thous iasme. 

» Le cardinal Richard, interroge de sou coté, a dit 
qu 'un groupe de cathol iques a, en quelque sor te , confis
qué les encycl iques pontificales et a fait des commentai 
res dépla isants qui ont ar rê té le mouvement d'accession 
de cer ta ins personnages du parti ca thol ique qui se te
naient sur réserve . 

» Léon XIII a protesté de sun désir de ne blesser per
sonne et a déclaré qu ' i l n 'a eu et n 'a qu 'une seule inten
tion, celle de donner des conseils a u x catholiques de 
France; néanmoins , dans le bu t de faire disparaî t re tou
tes les difficultés et de grouper p lus é t roi tement les for
ces ca thol iques . Sa Sainteté vient d 'écrire à celui des 
chefs qui semblai t vouloir se tenir le plus à l'écart — je 
v e u x par le r de SI. Chesnelong —. Le Pape lui a adressé 
uno let tre dans laquelle, après avoir expr imé toute la 
considérat ion qu'il a toujours eue pour lui , il mauileste 
le désir de le voir, lui et ses amis , su ivre avec empres
sement les enseignements du Pape afin de cont inuer à 
servir les Intérêts de la religion et de la France. 

» Par cette démarche , le Saint-Père n a pas seulement 
cherché à faire disparaî t re les causes de division qui 
existent en France , l i a vou luauss i répoudre à la cr i t ique 
de cer ta ins ca rd inaux romains , qui t rouven t excel lente 
en principe la polit ique pontificale mais qui font des 
réserves sur la façon dont elle a élé appl iquée . » 

L e s n o c e s d a r g e n t a u Q u l r l n a l 
Home, 10 m a r s . — Depuis que l 'empereur Guil laume a 

fait connaî t re qu'i l assis terai t aux noces d 'argent du r,u 
et de la reine .Marguerite, on a également annoncé la par
t ic ipat ion à ces fêles d 'uue foule d 'autres souvera ins eu

ropéens. C'est ainsi qu 'on a parlé de la visite de la re ine 
Victoria, des rois de Saxe et de P o r t u g a l ; mais l 'empe
reur Guil laume risque fort d être seul hiite du Oui-
r ina l . 

n u assure cependant que Guil laume II rendra visite a u 
pape et tentera de l 'amener à des sent iments plus bien
veil lants envers la Triple-Alliance. 11 essaiera aussi da 
reprendre en même temps les négociations échouées d e 
Slgr Koonp et du général de L<>e, au sujet de la loi mili
taire et du re tour des jésuites en Allemagne, et d é f a i r e 
éloigner le cardinal Kampolla auquel il serait dés i reux 
de subs t i tue run prélat moins enclin à porter la poi i t iaua 
du Saint-Siège vers la France. 

L'empereur préférerait Slgr Galnnbert i , qui est consi
dère par les diplomates d e l à Triple-Alliance comme p lus 
apte a déterminer uu revirement de l 'action internat io-
u a l e d e la chancellerie apostol ique. 

Iians tes cercles bien informés du Vatican, on prévoit 
que les efforts de l 'empereur demeureront vains n s 9 

présente sous de trop mauvais auspices pour réuss i r . 
U n c o m p o s i t e u r p r é c o c e 

On lit dans le Petit Journal : 
« Le j u r y américain-al lemand qui avait mis au con

cours à l'occasion de l 'exposition de Chicago la compo
sition d 'un ojiéra. vient de décerner le prix à un petit 
musicien autr ichien âgé de dix ans . M. stockerait . 

s Peste, quel pelit prodige! •> 
L é g o r g é p a r p e r s u a s i o n 

Conclusion d 'un article de SI. H. Rochelorl , dans I 7 H . 
transigeant : 

« Que l 'argeut fut versé au député concussionnaire par 
Cornélius, Arton ou Reinach, c'est toujours Lesseps qu i 
payait . 

• Ft tandis que cet égorgé par persuasion est s u r la 
banc des accuses, ses egorgeurs sonl à la barre des té
moins ." 

Chambre des Députés 
ISSSM du vendredi 10 mars 1893 

Présidence de si. CASIMIR-PÉRIKK. président 
La séance est ouver te à deux heures . 
La Chambre adopte , après urgence déclarée une pro

position de loi de M. Lebon, rendant applicable a u x étran
gers en matière commercia le . l 'article 166 du Code de 
procédure civile re la t ive à la caut ion — Judiratun 

L e s c a i s s e s d ' é p a r t r u e 
Le paragraphe 1er de l 'amendement proposé mardi oar 

M. Uurdeau tendant a autoriser les caisses d épargne à 
prêter des rentes inaliénables lorsqu'elles devront servir 
» const i tuer une dot est adopté ainsi que l 'ensemble de 
\ iirlh'lo z. 

La Chambre reprend la suite de la discussion de l'ar
ticle 4. 

A V I S A U X S O C I E T E S . — Les soc ié tés qu i c o n 
fient l ' i m p r e s s i o n d e l e u r s a l l i ches , c i r c u l a i r e s e t 
r è g l e m e n t s à l a m a i s o n Alf red R e b o u x , r u e N e u v e 17 
o n t d r o i t à ' i n s e r t i o n g r a t u i t o d u u s l e s d e u x é d i t o n s 
du Journal de Roubaix. l i i o n s 
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